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Depuis le 1er janvier 1977, les auteurs d’œuvres littéraires et dramatiques,
musicales et chorégraphiques, audiovisuelles, photographiques et cinémato-
graphiques, graphiques et plastiques, qui exercent en toute indépendance
leur activité de création,  relèvent d’un régi me spécifique de co uverture
sociale. Ils sont rattachés au régime général de la sécurité sociale et bénéficient
des prestations d’assurances sociales dans les mêmes conditions que les
salariés, sous réserve de quelques adaptations.
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Qui gère la couverture sociale des auteurs ?
La couverture sociale des auteurs est gérée par l'Agessa (Association pour la
Gestion de la Sécurité Sociale des Auteurs), organisme agr éé par l’État,
ayant le statut d’une association régie par la loi de 1901. La Maison des
Artistes remplit le même rôle pour les artistes plasticiens.

L’Agessa instruit les dossiers des auteurs pour le compte des organismes de
sécurité sociale et les transmet aux caisses de sécurité sociale en vue de
l’affiliation. Le régime des artistes auteurs est financé par les cotisations des
auteurs et les contributions des personnes physiques ou morales qui procèdent
à la diffusion ou à l'exploitation des œuvres originales.

Qui est assujetti au paiement des cotisations sociales ?
Toute personne qui :
•  exerce une activité de création indépendante (à titre principal ou accessoire),
•  réside fi scalement en France,
•  a perçu des droits d’auteur.
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Quelles sont les cotisations sociales ?
Même perçus occasionnellement, les droits d’auteur sont soumis à toutes les
cotisations actuellement en vigueur :

LE PRÉCOMPTE 

LA COTISATION DIRECTE 
Contrairement aux autres, la cotisation pour l’assurance vieillesse (retraite de
base) ne peut pas fair e l’objet d’un prélèvement à la sour ce par les t iers.
L’auteur l’acquittera directement auprès de l’Agessa qui fait un appel à coti-
sations tenant compte des éventuels revenus salariaux pour le calcul de cette
cotisation. 

Il concerne les cotisations suivantes :
•  assurances sociales (maladie, maternité, veuvage)
•  contribution sociale généralisée (CSG)
•  contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS)

Ces trois cotisations donnent lieu à un précompte, c’est-à-dire un prélèvement
obligatoire à la source opéré par les tiers qui versent des droits d’auteur
(éditeurs, producteurs, sociétés d’auteurs).
Le précompte s’applique à toute personne qui perçoit un r evenu artistique,
quelle que soit sa situation au regard de la sécurité sociale (salarié, étudiant,
fonctionnaire, profession libérale, retraité…).
Après son affiliation (cf ci-après), l’auteur pourra, sous certaines conditions,
renoncer au précompte afin d’acquitter lui-même ces cotisations.
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Comment bénéficier des prestations sociales ?
L’auteur doit être affilié à l’Agessa, l’assujettissement n’est pas suffisant à lui
seul pour le versement des prestations. En effet, être « affilié » et « assujetti »
à l'Agessa sont deux choses différentes. 

L’assujettissement est automatique : il correspond au précompte (cf ci-avant)
obligatoirement opéré par l’éditeur, le producteur ou la société d’auteurs et
reversé à l’Agessa mais ne suffit pas à ouvrir de droit à prestation.

En effet, seul l'auteur « affilié » bénéficie de la couverture sociale du régime.
Il faut pour cela avoir perçu des droits d’auteur d’un montant au moins égal
à 900 fois la valeur horaire moyenne du SMIC au cours de la dernière année
civile précédant la demande d’af filiation au régime (pour la période sociale
du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011 : 7 893 € dans l’année 2009).

Si les droits d’auteur perçus sont supérieurs à ce montant, l’affiliation est
obligatoire même si l’auteur est par ailleurs salarié ou bénéficiair e d’une
pension, d’une retraite ou d’une allocation.

Si les droits d’auteur perçus sont inférieurs à ce montant, l’affiliation peut
être obtenue après examen par une commission professionnelle qui vérifiera
que le candidat à l’af filiation a bien exer cé une activité d’auteur duran t la
dernière année.

L’auteur doit demander à l’Agessa les documents nécessaires à son affiliation.
Si les conditions sont r emplies, l’Agessa transmet  le dossier à la Caisse
Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) du domicile de l’auteur. Cette dernière
notifie la décision d’affiliation et délivre la carte d’assuré social.

L’Agessa adresse alors à l’auteur un appel de cotisations pour celles (assurance
vieillesse) qui sont redevables en sus du précompte effectué au moment de
la perception des droits d’auteur.
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Quelles sont les prestations sociales ?
L'auteur affilié bénéficie pour lui et ses ayants dr oit, dans les mêmes
conditions que les salariés, de la prise en charge de ses dépenses de santé  :
• prestations en nature (couverture des frais médicaux),
• prestations en espèces (indemnités jour nalières en cas d’interruption

d’activité pour cause de maladie ou maternité).

L’Agessa n’étant pas une caisse de sécurité sociale, elle ne verse pas les pres-
tations. Elle vérifie que l’activité exercée relève du régime des artistes auteurs
et s’assure que la personne remplit les conditions de revenus et de durée
d’activité pour bénéficier du régime. Elle procède au recouvrement des coti-
sations dues par les auteurs mais c’est  le centre de paiement de sé curité
sociale du domicile de l’auteur qui se charge de verser les pr estations
sociales. Les demandes de remboursement ou de versement des prestations
doivent donc être formulées auprès du centre de paiement de sécurité
sociale. L’auteur affilié bénéficie également du versement des allocations
familiales et de la pension vieillesse de base (l’assurance vieillesse complémentaire
est gérée par l’IRCEC (Institution de Retraite Complémentaire de l’Enseignement
et de la Création).
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Durée de l’affiliation 
L’affiliation prend obligatoirement effet le 1er janvier de l’année civile au
cours de laquelle le dossier a été déposé.

L'affiliation n'est jamais acquise définitivement. La situation des r evenus et
de l’activité est revue chaque année en fonction d’une déclaration obligatoire
de l’auteur à l’Agessa. Si les conditions sont r emplies, la protection sociale
est prolongée du 1er juillet d’une année au 30 juin de l’année suivante.
En revanche, si les revenus annuels sont inférieurs à 900 fois la valeur horaire
moyenne du SMIC ou si l’activité exercée ne relève pas du champ d’application
du régime des artistes auteurs, le dossier est examiné par une commission
professionnelle qui peut donner un avis favorable à la prolongation de la
protection sociale. En cas de décision défavorable, un r ecours amiable est
possible auprès de la CPAM.
Si l’auteur ne peut êtr e affilié à l’Agessa du fait de r evenus insuffisants,
il peut solliciter auprès de la CP AM le bénéfice d e la Couverture Maladie
Universelle.

Les cotisations étant calculées sur les r evenus de l'année précédente, le s
charges sont réglées avec une année et demi voire deux années d'écart. Il est
donc important de prévoir et donc provisionner les charges sociales en cas
de revenus irréguliers. 
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Agessa (Association pour la Gestion de la Sécurité Sociale des Auteurs)

21 bis, rue de Bruxelles - 75009 Paris

Tél.  01 48 78 25 00  

www.agessa.org

Maisons des Artistes

90 avenue de Flandres - 75019 Paris

Tél.  01 53 35 83 63

www.secuartsgraphiquesetplastiques.org

IRCEC (Institution de Retraite Complémentaire de l’Enseignement et de la Création)

9, rue de Vienne 75008 Paris

TAUX DE COTISATIONS SOCIALES AU 1ER JANVIER 2010

Assurances sociales
(maladie, maternité, veuvage)

CSG
(Contribution Sociale Généralisée)

CRDS
(Contribution au Remboursement de la Dette Sociale)

0,85 % de la rémunération brute

(déductible fiscalement)

7,5 % calculés sur 97 % de la rémunération brute

(dont 5,1 % déductible fiscalement)

0,5 % calculés sur 97 % de la rémunération brute

(non déductible fiscalement)

Système du précompte

Cotisation directe par l’auteur

6,65 % de la rémunération brute déclarée pour

l’année civile précédente (dans la limite du plafond

de la Sécurité Sociale) (déductible fiscalement)

Assurance vieillesse
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(une fois affilié auprès de l’AGESSA)

(cotisations retenues à la source)
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